
 

Depuis ces dernières années, quel que soit le lieu ou la 

saison, nous assistons à la survenance d’évènements 

majeurs, de catastrophes naturelles de plus en plus   

fréquentes (phénomènes météorologiques, inondations, 

risques technologiques…) 

  

Autant de phénomènes qui peuvent causer d’énormes 

dégâts matériels et humains en l’espace de quelques 

minutes. 

  

Comme la majorité des villes de France, la commune             

d’ Hautot sur Mer est soumise à divers risques majeurs. 

  

Pour se préparer efficacement et faire face à la prise en 

charge de ces situations exceptionnelles, le Maire et son 

Conseil Municipal ont souhaité renforcer l’organisation de 

la commune en lançant les premiers travaux        

d’élaboration d’un Plan Communal de Sauvegarde. 


